
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2017/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   1 juin 2017

DCM N°   17-06-01-4

Objet : Développement des activités théâtrales : soutien à l'Espace Bernard-Marie 
Koltès et adhésion à l'association Passages.

Rapporteur:   M. LEKADIR

Point 1 : Soutien à l'Espace Bernard-Marie Koltès.

La Ville de Metz illustre son appui à la création, à la production et la diffusion du théâtre et du
spectacle vivant par son soutien à l'Université de Lorraine, à travers un conventionnement
triennal depuis 2016,  au titre des activités de l'Espace Bernard-Marie Koltès, en particulier
l'accueil  de  compagnies  en  résidence  de  création.  A compter  de  2017,  la  compagnie  des
4 Coins sera l'équipe artistique associée au théâtre.

Lors  de  la  saison  2015/2016,  l’Espace  BMK  a  accueilli  près  d'une  cinquantaine  de
représentations  pour  un  total  de  9  700  spectateurs.  Le  Théâtre  a  également  soutenu
8 compagnies lorraines au titre de la création, de la diffusion et de l'accueil en répétition dont
les deux tiers sont originaires de Metz et accueilli la compagnie Astrov pour sa dernière année
en résidence de création (2016).

Il  est  proposé de verser  une aide à  hauteur  de 35 000 euros  à  l'Université  de Lorraine /
Plateforme de Metz / Espace BMK pour l'année 2017 au titre de sa saison culturelle et de sa
résidence théâtrale 2017.

Point 2 : Adhésion à l'association Passages.

Lors de la séance du 06 avril 2017, le Conseil d’Administration de l’association Passages,
organisatrice d’évènements artistiques et culturels pluridisciplinaires dans le spectacle vivant
dans  la  Région  Grand-Est,  également  productrice  et  diffuseuse  de  spectacles  sur  le  plan
national et international, a présenté les statuts modifiés et adoptés en Assemblée Générale
Extraordinaire du 13 décembre 2016 à ses nouveaux membres.

Ceux-ci  ont  notamment  pour  objet  d’ouvrir  le  Conseil  d’Administration  à  ces  derniers  et
notamment aux partenaires financiers (voix consultative) dont  la Ville  de Metz fait  partie
depuis plusieurs années déjà.

Compte tenu de l’intérêt de la Ville de Metz de développer ses activités culturelles dans un
contexte  d’échange  et  d’ouverture,  il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  d’adhérer  à
l’association Passages et de désigner un représentant de la Ville de Metz pour un mandat de
3 ans. Cette adhésion est accordée à titre gratuit aux partenaires financiers.



En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU la  convention  d’objectifs  et  de  moyens  2016/2018  n°16C0274  signée  en  date  du
28 septembre  2016  entre  la  Ville  de  Metz  et  l'Université  de  Lorraine  /  Plateforme  de
Metz / Espace BMK et le projet d'avenant n°1 à la convention susvisée, ci-joint,

VU les nouveaux statuts de l’association Passages adoptés le 13 décembre 2016, actuellement
en cours d’enregistrement et l’intérêt de la Ville de Metz d’adhérer à cette association,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

D’ATTRIBUER  une subvention pour un montant total  de 35 000 euros à l'Université de
Lorraine / Plateforme de Metz / Espace BMK dont 5 000 euros au titre de l'aide à la création
dans la logique de la coproduction entre l'Espace BMK et la compagnie en résidence ainsi que
5 000 euros au titre de l'aide à la diffusion hors les murs de ladite compagnie dans une logique
de préachat.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et pièces
connexes à cette affaire et notamment les conventions d’objectifs et de moyens, annuelles et
triennales,  de  partenariat,  avenants  et  lettres  de  notification  portant  rappel  de  l'objet  des
subventions, de leurs conditions d'utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d'en
recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de son affectation ou de cessation en cours
d'exercice des actions subventionnées.

D'APPROUVER  les  nouveaux  statuts  de  l’association  Passages  et  d’adhérer  à  cette
association à compter du jour où ils deviendront opposables aux tiers.

DE  DESIGNER  Monsieur  Hacène  LEKADIR  (titulaire)  et  Monsieur  Patrick  THIL
(suppléant) pour représenter la Ville de Metz au sein de cette association pour un mandat de
3 ans.

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à la
présente délibération.

Les crédits sont disponibles au Budget Primitif 2017.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué,

Hacène LEKADIR 

Service à l’origine de la DCM : Action Culturelle 
Commissions : Commission des Affaires Culturelles
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,



Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 33 Absents : 22 Dont excusés : 16

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
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AVENANT N°1 À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

PLURIANNUELLE N°16C0274 DU 28 SEPTEMBRE 2016 

 

 

 

Entre 

La Ville de Metz, représentée par son Maire, Monsieur Dominique GROS, ou son 

représentant, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal en 

date du 1
er

 juin 2017, ci-après désignée par les termes « la Ville de Metz », 

D’une part, 

 

Et 

L’Université de Lorraine, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, créée sous forme d'un grand établissement, sise 34 Cours Léopold 54000 

Nancy, représentée par son Président, Monsieur Pierre MUTZENHARDT, 

Pour l’Espace Bernard-Marie Koltès / Théâtre du Saulcy, situé Ile du Saulcy 57012 Metz 

Cedex, ci-après désignée par les termes « Espace Bernard-Marie Koltès / Théâtre du Saulcy », 

D’autre part. 

 

 

PRÉAMBULE 

 

Par délibération en date du 6 juillet 2016, une convention d’objectifs et de moyens a été 

signée le 28 septembre 2016 entre la Ville de Metz et l’Espace Bernard-Marie Koltès / 

Théâtre du Saulcy. Cette convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la 

Ville de Metz entend participer financièrement au fonctionnement de cet établissement 

culturel pour lui permettre de remplir ses missions d’intérêt général jusqu'au 31 décembre 

2018. 

 

Le paragraphe 3 de l'article 3 de la convention d'objectifs et de moyens initiale susvisée 

envisage le versement par la Ville de Metz pour les années 2017 et 2018 d’une subvention 

annuelle sous réserve de production d'un bilan de l'année N-1 et d'un programme prévisionnel 

pour l'année N. Par délibération en date du 1
er

 juin 2017, le Conseil Municipal de la Ville de 

Metz a décidé de poursuivre son accompagnement de l’Espace Bernard-Marie Koltès / 

Théâtre du Saulcy dans sa démarche de dynamisation de l’innovation théâtrale. 

L'établissement coproduira chaque année une création de la compagnie messine des 4 Coins 

et diffusera un de ses projets en l'inscrivant dans l'un des temps forts culturels de la Ville de 

Metz. Le Conseil Municipal a décidé en conséquence de verser à l’Espace Bernard-Marie 

Koltès / Théâtre du Saulcy une subvention de 35 000 euros. Le présent avenant a ainsi pour 

objet de préciser le montant de la subvention annuelle versée par la Ville de Metz au titre de 

l’année 2017 et ses modalités de versement. 

 

Ce même avenant vient également préciser l’article 2 de la convention d’objectifs et de 

moyens précitée. 
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CECI ÉTANT EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1- OBJECTIFS 

 

Les paragraphes 4, 7 et 9 de l’article 2 « OBJECTIFS » de la convention n°16C0274 sont 

modifiés et remplacés comme suit : 

 

Paragraphe 4) 

"2- Rechercher à renforcer l'ouverture du Théâtre vers le public messin et développer des 

partenariats avec les grands événements culturels de Metz (Biennale Koltès, Passages, Le 

Livre à Metz…) ainsi qu'avec la saison culturelle estivale de la ville de Metz baptisée 

« Constellations de Metz »." 

 

Paragraphe 7) 

"Plus particulièrement, l'Université de Lorraine s'engage à renforcer la complémentarité entre 

l'Espace Bernard-Marie Koltès / Théâtre du Saulcy et la compagnie messine des 4 Coins, en 

passant avec celle-ci une/des convention(s) liées à ses créations théâtrales." 

 

Paragraphe 9) 

"L’Université de Lorraine s'engage à soumettre chaque projet de coproduction avec la 

compagnie associée à la Ville de Metz pour validation. Elle est tenue d’informer sans délai la 

Ville de Metz de toute résiliation ou de toute difficulté d’exécution de la convention la liant à 

la compagnie retenue." 

 

ARTICLE 2 - MOYENS 

 

L’article 3 « MOYENS » de la convention n°16C0274 est modifié et remplacé comme suit : 

 

"La Ville de Metz s’engage à soutenir l’Université de Lorraine, au titre de ses activités au sein 

de l'Espace Bernard-Marie Koltès / Théâtre du Saulcy, pour les objectifs de l'article 2 de la 

convention n°16C0274, par l'attribution d'une subvention annuelle qui se répartit en deux 

fractions : 

- Vingt-cinq mille euros (25 000 euros) au titre du fonctionnement. 

- Cinq-mille euros (5 000 euros) au titre de l'aide à la création pour les activités de 

coproduction avec la compagnie associée en résidence de création. 

- Cinq-mille euros (5 000 euros) au titre de l'aide à la diffusion hors les murs d'une 

production de la compagnie dans une logique de préachat. 

 

Le versement de ladite subvention interviendra en fonction des disponibilités financières de la 

Ville de Metz et selon les modalités suivantes : 

- Un premier versement de vingt-cinq mille euros (25 000 euros) par an, dans le mois 

suivant la signature du présent avenant. 

- Un second versement de 10 000 euros par an (dix-mille euros), sous réserve de transmettre 

la/les convention(s) liant le Théâtre à la compagnie associée, dûment signée(s) des parties. 

 

Le montant de la subvention pour l’année 2018 et ses modalités de versement seront 

identiques, sous réserve de production d'un bilan de l'année N-1 et d'un programme 

prévisionnel pour l'année N." 
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ARTICLE 3 - DIVERS 

 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par chacune des parties. 

 

Toutes les autres dispositions de la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens initiale 

susvisée non contraires aux présentes, demeurent inchangées et continuent de produire leur 

plein effet. 

 

 

Fait à Metz en trois exemplaires originaux, le 

 

Pour le Maire,  Pour l’Université de Lorraine, 

L’Adjoint délégué :   Le Président : 

Hacène LEKADIR     Pierre MUTZENHARDT 














